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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Serge Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’économie s’est réunie à neuf reprises pour étudier ce 
projet de loi sous les présidences successives de MM. Roger Deneys et Patrick 
Lussi. Ont assistés aux travaux : Mmes Catherine Lance-Pasquier (secrétaire 
générale adjointe DSE) et Mme Christina Stoll (directrice générale OCIRT). 
Les procès-verbaux de séance ont été tenus avec exactitude par M. Hubert 
Demain, Mme Noémie Pauli et M. Sacha Gonczy, que je remercie au nom de la 
commission. 

 

1. Présentation du projet de loi  

Dans un premier temps, Mme Caroline Marti, première signataire, explique 
que ce PL a pour objectif de s’attaquer au problème des stages non rémunérés. 
Dans les faits, de jeunes professionnels, à l’issue de leurs études, sont 
confrontés à certains employeurs qui leur proposent des stages de trois à douze 
mois sans rémunération alors qu’ils effectuent le plus souvent une fonction 
pratiquement équivalente à celle d’un employé. Généralement bien formés et 
détenteurs d’un titre de formation du niveau tertiaire, ils devraient en principe 
accéder au statut d’employé ou à tout le moins être rétribués durant cette 
période de stage. Selon l’auteure, il s’agit d’une forme d’exploitation par 
certaines entreprises d’un personnel bien formé qui n’est pas rémunéré. Cette 
situation établie entraîne des conséquences dommageables pour le stagiaire qui 
se trouve confronté à des problèmes financiers et fait l’expérience de la 
précarité dès le début de sa vie professionnelle avec un risque aggravé 
d’endettement. A ce titre, elle rappelle que tous les stagiaires placés dans cette 
situation ne sont pas soumis aux mêmes contraintes puisque certains peuvent 
bénéficier du soutien de leurs parents durant cette longue période, ce qui n’est 
pas le cas de l’ensemble des stagiaires et introduit donc une inégalité 
supplémentaire (qui s’ajoute à celle existant entre les jeunes qui pourront 
obtenir et accepter un stage non rémunéré et ceux qui devront décliner une telle 
offre car leurs conditions matérielles sont par trop menacées). Il s’agit donc 
d’un dysfonctionnement sur le marché de l’emploi dont le législateur doit 
absolument s’inquiéter, au moins en manifestant une intention en faveur d’un 
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rééquilibrage. Cette impulsion doit pouvoir être inscrite au sein de la LIRT 
comme le suggère ce PL. 

M. de Sainte Marie (accompagnant la première auteure) note que cette 
problématique a été relevée en Suisse et ailleurs, notamment outre-Atlantique. 
Quelques cas dont un aux USA ont fait l’objet d’une décision de justice pour 
dommages et intérêts. Cette problématique génère donc bel et bien une 
concurrence déloyale tant au niveau des entreprises que des employés. Le 
cœur de cette problématique se situe généralement autour de la définition de la 
notion de stage qui doit en principe être compris comme un outil permettant de 
gagner de l’expérience professionnelle. On distingue principalement deux 
types de stage, celui qui prend place au sein de la formation (ou intra cursus) 
et celui ici envisagé qui a lieu à l’issue de la formation qui elle-même valide 
un certain nombre de compétences. Or ce sont ces stages extra cursus non 
rémunérés qui sont en nette augmentation et qui permettent à certaines 
entreprises, organisations internationales (dont quelques ONG), ou 
associations d’utiliser à bon compte de jeunes professionnels sans se soucier 
des dommages causés notamment en termes d’endettement. Cette nette 
augmentation de stages non rémunérés doit absolument être endiguée.  

 

Les points forts des questions et réponses 

Il est relevé de la part d’un commissaire PDC que cette situation pèse sur 
les assurances sociales tant au niveau du manque à gagner que de la protection 
des personnes concernées, qui peuvent au bout de quelques mois à ce régime 
se trouver en déficit de cotisations, avec pour conséquence une baisse 
significative du pourcentage des prestations AVS à l’âge de la retraite. Cela 
étant, il voudrait avoir une argumentation plus plausible quant à la 
modification envisagée de la LIRT. Il établit dans ce sens un parallèle avec une 
précédente décision du Tribunal fédéral concernant les voyageurs de 
commerce et ceux qui singulièrement ne pouvaient compter que sur une 
rémunération issue des commissions (hors de toute rémunération fixe) et en 
faveur desquels le tribunal a articulé la notion minimale de salaire convenable. 
M. de Sainte Marie indique que fort malheureusement la notion de salaire 
minimum ne peut pas être fixée tant au niveau cantonal que fédéral après les 
votations intervenues sur ce sujet, et dans cette optique, les stages sont 
également concernés. Il est toutefois possible pour le législateur cantonal 
d’instaurer le principe d’un certain contrôle sur la situation des stagiaires même 
en l’absence d’une obligation formelle reposant sur une rétribution minimale. 

Un commissaire PLR désire connaître le montant de rémunération 
relativement vague (« à sa juste valeur ») qui ne fixe pas clairement le seuil 
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envisagé en matière de rétribution des stages. Mme Marti indique que, dans la 
mesure où la notion de minimum vital et de salaire minimum a été établie à 
4000 F par mois, cette référence devrait logiquement servir de base à la 
réflexion. Pour ce commissaire, vouloir réintroduire ce barème dans le cas des 
stagiaires est clairement à côté des réalités du terrain. En réalité, de nombreux 
étudiants se proposent de travailler gratuitement au sein d’une entreprise afin 
de gagner de l’expérience et de la compétence tout en visant assez souvent la 
possibilité d’une gratification financière à l’issue de la période ainsi que la 
possibilité d’un engagement fondé sur le travail effectué durant les premiers 
mois. Dans la grande majorité des cas, ce système fonctionne et permet 
d’accéder plus facilement à l’emploi, la proposition des auteurs est dangereuse 
car elle risque de démolir une pratique où chacun trouve un intérêt objectif. 
Enfin, il est rappelé que les employeurs rétribuent souvent les stagiaires 
pendant ou à l’issue de la période donnée. Mme Marti ne dément pas l’existence 
de quelques exemples positifs qui ne doivent pourtant pas occulter un nombre 
beaucoup plus conséquent d’abus liés à la gratuité et dont certains employeurs 
n’hésitent pas à se servir de manière récurrente sans aucune intention de 
recruter définitivement les stagiaires. A ce titre, les contrats de stagiaires de 
certaines organisations internationales dont le BIT/OIT précisent expressis 
verbis que ce contrat ne pourra donner droit à un emploi définitif. Le même 
commissaire entend cette comparaison mais reste convaincu que de vouloir 
fixer un minimum surtout s’il s’agit d’un seuil à 4000 F va considérablement 
pénaliser les employeurs qui aujourd’hui se comportent correctement vis-à-vis 
de leurs stagiaires. 

M. de Sainte Marie fait remarquer que la pratique des stages non rémunérés 
est très perceptible dans certains secteurs, comme les médias, les ONG, 
quelques organisations internationales et certaines entreprises, et que cela doit 
être corrigé. 

Un commissaire Vert cite l’exemple concret de stagiaires ingénieurs qui 
n’ont pas été rétribués pour avoir effectivement travaillé au sein d’un cabinet 
genevois alors même que les prestations étaient bien évidemment facturées aux 
clients. Pour pallier cela, il se demande si l’un des leviers d’intervention dans 
ce domaine ne consisterait pas à prévoir la limitation de la durée des stages et 
une rétribution au-delà de six mois et souhaiterait savoir s’il existe aujourd’hui 
une obligation légale de déclaration des stagiaires. Puis, il cite l’exemple d’un 
collégien qui effectuait un stage au tarif horaire de 28 F, et se demande si un 
tarif horaire ne devrait pas être intégré dans le texte de loi, soit 20 F/h pour un 
revenu d’environ 3000 F et 25 F/h pour un revenu de 4000 F. M. de Sainte 
Marie entrevoit la possibilité d’une limitation de la durée des stages, mais 
indique qu’elle devrait être néanmoins rallongée probablement jusqu’à 
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18 mois. La réglementation fédérale ne permet pas de fixer de manière aussi 
précise les modalités des stages. 

Un commissaire MCG voudrait connaître les secteurs les plus touchés par 
ce phénomène et obtenir des chiffres précis. S’agissant des organisations 
internationales, il ne semble pas possible d’intervenir par le biais de règles 
nationales voire cantonales. Mme Marti constate que ce phénomène bien 
qu’identifié n’a pas encore donné lieu à de vastes enquêtes permettant 
d’élaborer un certain nombre de statistiques à Genève. S’agissante des secteurs 
les plus touchés, on trouve les médias, les organisations internationales, les 
ONG le milieu associatif et certaines entreprises notamment dans le domaine 
des services. D’après un commissaire socialiste, les organisations 
internationales se fondent sur une réglementation interne qu’il n’est pas 
possible de modifier, sauf par le biais de l’intervention des syndicats 
compétents à ce niveau. 

Il est mentionné, lors des discussions sur la rémunération et le montant 
hypothétique de 4000 F, que dans un tel cas de figure certains stagiaires 
seraient mieux payés que certains salariés par ailleurs protégés par des 
conventions collectives de travail (CCT), par exemple dans le secteur de la 
vente. Cette rémunération semble véritablement déconnectée de la réalité. 
Quant à la distinction entre le stage effectué dans le cadre de la formation et en 
dehors de celle-ci, elle sera assez difficile à établir dans un certain nombre de 
cas (suspension temporaire de la période d’études pour cause de stage, 
déplacement du stage à la fin des études…). 

Un autre commissaire PLR rappelle le principe du libre choix qui n’oblige 
personne à accepter les conditions d’un stage non rémunéré. De plus, si les 
conditions annoncées se sont révélées fausses, le stagiaire aura la possibilité 
de recourir. De facto, il doute véritablement de la possibilité pour un jeune 
professionnel d’accepter un stage non rémunéré de longue durée sur plusieurs 
mois, et le jeune professionnel qui accepte cela devrait y trouver un intérêt. 
M. de Sainte Marie regrette que l’application de la libre circulation se soit 
finalement soldée par un déficit de contrôle qui pèse sur le dispositif genevois 
et accroît la concurrence interne par l’afflux de candidats étrangers. Il serait 
bon de prévoir un outil adapté aux besoins des jeunes diplômés en vue de leur 
insertion sur le marché du travail. Les offres actuelles réclament généralement 
de l’expérience de trois à cinq ans pour des profils juniors. Il est donc rare de 
pouvoir s’insérer immédiatement. 

Au fil des échanges, les secteurs qui méritent à ce stade une attention 
particulière sont les médias et plus particulièrement la presse écrite, la 
restauration et les ONG. Les mesures de contrôle et de surveillance appelleront 
des commentaires précis de la part de l’OCIRT et une clarification de la 
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définition des stages de formation est nécessaire auprès de l’OFPC (notamment 
dans la définition de stage temporaire ou de stage professionnel RP rémunéré 
pour une période plus longue). 

La question de limitation du nombre de stagiaire par entreprise est 
également évoquée afin de limiter tout abus qui pourrait persister et de pouvoir 
déceler si ces stages ne représentent pas en réalité un véritable poste de travail 
reconnu comme tel. Quelle rémunération, quelle classe de salaire, l’éclairage 
des partenaires sociaux semble indéniable… 

 

2. Audition de Mme Christina Stoll (directrice OCIRT)  

Lors de sa brillante audition, Mme Stoll a établi un document de synthèse 
que vous trouverez en annexe du présent rapport. Elle explique notamment que 
la CMA (commission des mesures d’accompagnement) est composée de 
manière tripartie (organisation syndicale, patronale et Etat). Cette commission 
a élaboré une politique d’analyse et d’intervention en matière de stages.  

Il existe 3 catégories de stages : 

– Dans la première catégorie, les stages prévus dans le cadre d’une formation 
certifiante (p. ex. stage pendant des études d’architecture ou stage 
nécessaire à entrer dans la formation d’éducateurs de la petite enfance). La 
CMA considère ce type de stages comme non problématiques. 

– La deuxième catégorie est celle des stages d’insertion 
professionnelle (p. ex. LACI, AI, aide sociale, etc.). La question de la 
rémunération n’est pas du domaine de compétence de la CMA car elle est 
prévue dans un dispositif légal. La CMA considère ce type de stages 
également comme non problématiques. 

– Dans tous les autres cas, le stage est considéré comme un premier emploi 
et donc ces situations doivent être analysées. 

Elle souligne le fait qu’un stage n’est pas une forme particulière d’un 
contrat de travail (p. ex. de durée déterminée, indéterminée ou temporaire) ; 
les différentes règles concernant un contrat de travail s’appliquent (p. ex. 
salaire, durée de travail, vacances, heures supplémentaires, etc.).  

En matière de salaires, il existe deux domaines : 

– Le premier domaine concerne les secteurs couverts par une convention 
collective de travail (CCT) étendue ou un contrat-type de travail (CTT). 
Dans ce cas, les salaires et les conditions de travail fixés dans la CCT ou le 
CTT sont applicables. En cas de non-conformité, la compétence de contrôle 
et de sanction appartient à la commission paritaire pour la CCT et à 
l’OCIRT pour le CTT. 
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– Le second domaine concerne les secteurs qui ne sont pas couverts par une 
CCT ou un CTT. On applique le dispositif d’observation du marché du 
travail. En cas de situation de sous-enchère salariale abusive et répétée, le 
CSME demande l’extension facilitée d’une CTT ou l’édiction d’un CTT. 

Depuis 2014, le CSME a mis en place le « groupe observatoire » qui 
analyse, trois fois par année, l’ensemble des permis de travail déposés pendant 
un mois et les distinguant entre cas problématiques et cas non problématiques. 
Cette observation permet de suivre les grandes tendances secteur par secteur. 
Une analyse particulière concernant les situations de stages est effectuée et 
relève qu’il y a effectivement nettement plus de cas problématiques dans le 
domaine des stages que dans n’importe quel autre secteur… 

Le dispositif mis en place par la CMA est le suivant : 

– Les situations de stage font l’objet d’une observation renforcée lorsqu’une 
situation de sous-enchère relative à un stage est constatée, l’OCIRT mène 
des procédures de conciliation avec l’employeur concerné. En cas d’échec 
d’une telle procédure de conciliation, le dossier est transmis à la CME qui 
peut décider de convoquer l’employeur. La problématique des stages est 
actuellement instruite par la CMA. Si une situation de sous-enchère abusive 
et répétée devait être constatée, il incomberait au CSME de demander 
l’extension facilitée d’une CCT et l’édiction d’un CTT. 

Mme Stoll commente ensuite l’art. 12E du PL 11345 : l’utilisation du mot 
« contrôler » laisse supposer la compétence de l’OCIRT qui n’a pas de base 
légale pour imposer le respect d’un salaire minimum. Il incombe au CSME (et 
non pas à l’OCIRT) de définir les salaires usuels. L’OCIRT mène d’ores et 
déjà un travail important de sensibilisation et de conciliation concernant la 
problématique des stages. Le dispositif actuel d’observation du marché du 
travail permet de traiter la problématique des stages et de prendre, si 
nécessaire, des mesures.  

En réponse à un commissaire PLR qui voudrait connaître la manière de 
rendre un dispositif applicable, Mme Stoll répond qu’il dépend de la volonté 
des partenaires sociaux de les insérer dans les conventions et prend l’exemple 
de l’esthétique. La CSME a constaté que, dans ce domaine, on ne fait pas la 
distinction entre les personnes ayant un CFC ou pas. Il n’y a donc pas de 
valorisation salariale de la formation, d’où l’introduction d’un salaire 
minimum unique. 

Un commissaire socialiste peine à comprendre le mécanisme de protection 
de marché du travail. Lorsque Mme Stoll dit que 80% des stages étaient 
problématiques, à quel niveau est-ce ? Si c’est au niveau salarial, pourquoi 
l’OCIRT n’intervient pas si le stage est couvert par une CCT ? Si ce domaine 
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n’est pas couvert pas une CCT, pourquoi le CSME n’intervient pas en étendant 
une CCT ou par l’édiction d’un nouveau CTT ? 

Mme Stoll explique que les dossiers problématiques concernant les CCT 
sont du ressort des commissions paritaires et lui sont systématiquement 
adressés. L’OCIRT est compétent pour intervenir lorsqu’un CTT est 
applicable. Pour le CTT, chaque fois qu’un stage dans le secteur concerné est 
rémunéré en dessous du salaire minimum, l’OCIRT adresse une demande de 
mise en conformité à l’employeur, qui sera sanctionné en cas de non-respect 
de la demande. Quand il n’y a pas de salaire minimum, le dossier est du ressort 
de la CMA. L’OCIRT rend systématiquement une visite aux employeurs dans 
le cadre de la procédure de conciliation et leur demande d’adapter le salaire. Si 
l’employeur refuse, il peut être convoqué par la CMA. Il incombe à la CMA 
de décider quand elle dispose de suffisamment d’éléments de preuve pour 
renvoyer le dossier au CSME. En cas de sous-enchère abusive et répétée (un 
cas isolé ne suffit pas), il incombe au CSME d’agir. Le même commissaire se 
demande s’il existe des cas de sous-enchère abusive et répétée dans certaines 
branches. Mme Stoll répond qu’il y a eu, suite à un constat de sous-enchère dans 
un secteur particulier, plusieurs extensions facilitées de CTT. En matière de 
stages, il faut essayer de détecter si on fait face à un problème dans un secteur 
particulier ou dans plusieurs secteurs. Finalement, peut-on conclure que les 
stages non rémunérés, à l’exception de ceux destinés à une insertion 
professionnelle, sont interdits ? Mme Stoll répond que l’OCIRT ne peut pas 
imposer un salaire minimum dans un secteur où aucun salaire minimum n’est 
prévu. Le salaire est toutefois un élément constitutif du contrat de travail, mais 
il n’y a actuellement aucune jurisprudence en matière de stages non rémunérés. 
Le salarié concerné par un stage non rémunéré peut potentiellement agir aux 
prud’hommes (avec un délai de prescription de cinq ans).  

Un commissaire PDC demande s’il existe de la jurisprudence dans d’autres 
cantons à propos de la question de l’existence d’un salaire minimum. De plus, 
un arrêt du Tribunal fédéral a jugé illégal le fait de ne payer quelqu’un qu’à la 
commission. Ne pourrait-on pas faire un parallèle entre cet arrêt et la question 
de la rémunération des stages ? Mme Stoll explique que cet arrêt récent instaure 
un revirement de jurisprudence du Tribunal fédéral. Suite à cet arrêt, elle fait 
part de ses doutes quant à la légalité d’un contrat sans rémunération. 
Cependant, aussi longtemps que la question n’est pas tranchée par le TF, elle 
reste ouverte. 

Un commissaire Vert demande si on pouvait exiger une obligation de 
déclaration afin de protéger les stagiaires ? Mme Stoll répond qu’elle doute qu’il 
existe une base légale permettant ceci. 
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Un commissaire socialiste demande qui signale les cas douteux à l’OCIRT. 
En pratique, il semble logique que peu de stagiaires signalent un cas de  
sous-enchère salariale. C’est probablement d’autres employeurs concurrents 
qui le feront. Dans ce cas, est-il difficile de déceler un cas de sous-enchère 
salariale abusive et répétée ? Mme Stoll répond que les cas de sous-enchère 
salariale abusive et répétée sont décelés par le processus d’observation 
renforcée appliqué dans tous les dossiers dont l’OCIRT a connaissance. Il y a 
également une permanence des inspecteurs de travail tous les après-midis. 
Actuellement, les inspecteurs sont souvent sollicités concernant les 
problématiques de stages.  

Un commissaire Vert demande s’il existe des chiffres particuliers 
concernant les stages effectués par les personnes n’ayant pas besoin de permis. 
Négatif – 150 dossiers concernant la problématique des stages sont instruits 
par année, ce qui n’est pas négligeable par rapport au volume de travail de 
l’inspection. Pour instant, l’OCIRT récolte les dossiers et il incombe à la CMA 
de se prononcer. L’analyse des permis n’est qu’un des différents instruments 
de la CMA. Si la CMA considère qu’un secteur de stage est problématique, 
elle peut également requérir auprès de l’OCIRT une enquête particulière. 
L’OCIRT enquêtera dans l’ensemble des entreprises du secteur concerné afin 
d’obtenir des chiffres représentatifs de l’ensemble des pratiques salariales 

Finalement un commissaire MCG demande si un stagiaire peut faire l’objet 
d’un contrat de travail. – A l’exception des stages de formation et des stages 
d’insertion, un contrat de travail est nécessaire. 

Les aspects de formation/insertion seront développés et synthétisés dans 
l’audition ci-dessous. 

 
3. Audition de M. Grégoire Evéquoz (directeur OFPC) 

M. Evéquoz souligne d’entrée que la question des stages est préoccupante. 
Ceux-ci faisant de plus en plus partie du cursus de formation, trouver une place 
de stage devient problématique. Il faut donc s’assurer que, lorsqu’on parle de 
« stage », on ne parle pas d’autre chose. En 2014, l’OFPC a publié un catalogue 
répertoriant plus d’une vingtaine de stages. Le principe appliqué par l’OFPC 
est que, au-delà d’un mois, le stage doit être rémunéré.  

En matière de formation professionnelle, la motion fait surtout référence 
au stage effectué après les études (stage d’insertion professionnelle). Or, une 
autre problématique non évoquée dans la motion est celle des stages effectués 
avant de commencer un apprentissage. Certaines entreprises, et surtout des 
institutions (notamment dans le secteur de la santé et du social) prennent des 
stagiaires pour une durée allant souvent au-delà d’un mois (parfois même une 
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année). Ces stages peuvent être utiles pour se rendre compte que le stagiaire 
est la personne adéquate pour travailler dans l’entreprise. De plus, les 
employeurs préfèrent engager des personnes âgées de plus de 18 ans. Le stage 
peut être un moyen choisi en attendant que la personne atteigne cet âge. Ces 
stages devraient être rémunérés. Ce serait un contrat de pré-qualification et 
le salaire devrait être le même que la première année d’apprentissage (soit entre 
500 F et 700 F). Ils devraient également faire l’objet d’une surveillance. Or, 
l’OFPC a des échos de personnes effectuant des stages non rémunérés dans des 
institutions. L’office s’est entretenu à plusieurs reprises avec la directrice de 
l’OCIRT de manière plus générale sur la question des stages. La problématique 
est connue de tous les cantons. Une question juridique se pose aussi. L’OFPC 
se demande si une des solutions ne serait pas d’avoir un label de l’entreprise 
ou d’une institution qui respecterait les conditions de stage. Souvent, le public 
ne sait pas ce qu’est une condition admissible pour un stage car il n’est pas 
suffisamment informé ; il pense qu’il est, par exemple, normal d’effectuer un 
stage non rémunéré pour une durée de six mois. Il est interloquant de voir que 
certaines entreprises cherchent des stagiaires parlant trois ou quatre langues et 
bénéficiant de trois ou quatre années d’expériences professionnelles. Elles 
cherchent des stagiaires « expérimentés », ce qui est problématique pour 
l’OFPC.  

En conclusion, l’office incite à une réflexion sur l’introduction d’un label, 
assurant au public qui postule pour un stage, qu’il est face à une institution ou 
une association qui respecte les conditions de base (salaire minimum, contrôle 
du stage et rapport contractualisé entre le stagiaire et l’entreprise).  

Un commissaire PDC se demande si le statut juridique des stages effectués 
sous le contrôle de l’OFPC est assimilable à un contrat d’apprentissage et 
comment l’office est informé de ces stages et quel contrôle il a sur ceux-ci.  
– Il existe un réseau entre l’OFPC et les entreprises formatrices. La question 
se pose pour un jeune qui résilie son contrat d’apprentissage ; l’OFPC va le 
contracter. Aujourd’hui, plus de 95% des entreprises respectent les conditions 
du contrat d’apprentissage. L’idée est que le stage de pré-qualification se 
transforme en un contrat d’apprentissage par la suite. Le contenu du stage doit 
être progressif. En général, l’entreprise travaille durant les deux ou trois 
premiers mois sur le comportement du stagiaire (adaptation à l’entreprise) et, 
ensuite, plus sur le travail et le plan de formation. Le statut juridique est celui 
d’un contrat de pré-qualification, approuvé par l’autorité cantonale, entre le 
jeune et une entreprise. 

Comment les stages de plus d’une année se justifient ? – L’OFPC considère 
qu’au-delà de dix mois (durée maximale possible à l’office), on se retrouve 
dans la notion de l’apprentissage. On ne sait pas comment justifier les stages 
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de trois ans, sans contrat. En effet, il s’agit parfois de la même durée qu’un 
apprentissage (CFC). Plus d’un mois sans contractualisation est une 
pratique que l’on ne doit pas privilégier. 

Un commissaire Vert propose une obligation d’annonce pour les stages  
afin d’avoir un suivi. M. Evéquoz répond que tout ce qui vise à protéger les 
stagiaires semble être juste et quelle serait la base juridique pour instituer cette 
obligation. 

Un commissaire socialiste revient sur l’idée du label : quels sont les critères 
sur lesquels s’effectuerait la labellisation ? Est-ce sur l’aspect formateur et de 
la rémunération ? D’après M. Evéquoz, les critères comprennent une 
rémunération de base. Après un mois, le stagiaire a compris des choses, qui 
peuvent être utilisées. Il faut donc passer par la pratique à un certain moment. 
L’un des autres critères du stage serait la reconnaissance de l’aspect formateur 
du travail. On sait que la personne apprend bien si elle produit, d’où le fait de 
la rémunération. La question de la durée est un critère. Un stage ne doit pas 
être à durée indéterminée ! Au sujet du contrôle, il faudrait une CCT (élargie). 
De manière générale, la problématique des stagiaires est moins présente dans 
l’économie privée que dans d’autres formes. Les ONG sont connues pour 
prendre des stagiaires non rémunérés. A un moment, la question du contrôle se 
pose aussi. Il ne serait pas compliqué de trouver quelques conditions de base 
informant le public sur ce qui est un stage et ce qui ne l’est pas. 

Un commissaire PLR note qu’environ 90 ou 95% des stages se passent bien 
et se demande si au sein de l’office cette demande serait une grande démarche 
à faire pour l’Etat. Dès lors que l’on impose quelque chose (p. ex. une 
validation de la qualité formative et une indemnité minimale), cela est suivi 
par un contrôle. Concernant les stages de pré-qualification, ils sont effectués 
en attendant de trouver quelque chose. Le patron ne risque-t-il pas de refuser 
d’entrer dans ce stage de préapprentissage ? – Pour ce qui est des stages de  
pré-qualification, les patrons sont plutôt rassurés car l’OFPC ne les laissera pas 
avec une personne qui ne convient pas ; savoir qu’une autorité est là rassure 
l’employeur. Le prix des 500 F de salaire n’a pas beaucoup d’importance par 
rapport à cela. Concernant les entreprises avec lesquels l’OFPC travaille, cela 
fonctionne bien. C’est pour d’autres, notamment dans des secteurs difficiles à 
contrôler (p. ex. le milieu associatif), que le problème se pose. Une entreprise 
employant 600 stagiaires a malheureusement récemment défrayé la chronique. 
Un label permettrait de mieux informer le public. Il est à souligner que, avec 
un apprentissage qualifié, il n’est pas nécessaire d’effectuer un stage. 

Avec un scénario où la loi passerait avec un stagiaire rémunéré 4000 F,  
est-ce qu’il y aurait encore des entreprises pour prendre un stagiaire ? – 
Négatif, de plus l’indemnité octroyée par l’Etat pour des stages de six à huit 
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mois est de 1800 F par mois. Une rémunération de 4000 F est au-delà du salaire 
moyen, ce qui paraît exagéré pour ce qui constitue un premier emploi. Au sein 
de l’Etat, la rémunération est différente selon si la personne a un Bachelor ou 
un Master (1800 F), un CFC (1200 F) ou pas de diplôme reconnu (entre 500 F 
et 700 F).  

 

4.  Audition de M. Grégoire Tavernier (directeur OPE) 

A la suite des demandes des commissaires, M. Tavernier commente les 
différents chiffres énumérés. Le nombre le plus élevé de stagiaires rémunérés 
dans les départements se trouve au DIP et au département des finances. La base 
règlementaire est l’art. 9 RPAC. Une directive transversale faite par les 
spécialistes RH s’applique donc à tous les départements. La grande catégorie 
des stages est celle exigée par l’espace scolaire et liée à la formation. Les stages 
« découvertes » existent aussi et pour tout métier. Leur durée maximale est 
d’un mois et ils ne sont pas rémunérés. Une autre catégorie de stages regroupe 
ceux effectués pour des recherches/travaux, dans le cadre d’une formation. Ces 
stagiaires ne viennent pas se former, mais trouver des informations. S’agissant 
des stages rémunérés, ceux-ci passent par un système de paye centralisé. En 
revanche, les stages découvertes sont décentralisés, car il appartient au 
département d’appliquer la directive. La définition de ce qu’est un stage était 
dans une directive ancienne, reprise en mars 2014, pour uniformiser et clarifier 
la pratique dans l’ensemble de l’administration (certaines stages était 
rémunérés dans certains départements, et les mêmes ne l’étaient pas dans 
d’autres départements). Un cas s’est posé en pratique dans un département qui 
proposait des stages d’été non rémunérés. Des stagiaires de même formation 
effectuaient un travail rémunéré dans un autre département de l’administration 
publique. Pour régler ce problème, une directive a été édictée afin de clarifier 
la situation. Un contrôle n’est pas nécessaire. Si une personne est en formation 
et n’est pas payée, elle a accès sans difficulté à la fiche directive et va contacter 
l’administration pour demander à être payée. 
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5. Audition de Mme Marion Moussadek (secrétaire journaliste de 
l’Association genevoise des journalistes) 

Mme Moussadek, journaliste de métier, expose de manière générale la 
situation de la presse écrite, de la radio puis de la télévision en Suisse romande. 
Le journalisme est un métier qui est difficilement pénétrable, où tous les titres 
jouent de leurs noms.  

Elle précise la première catégorie de stage dit RP qui est obligatoire. Il 
s’agit d’un « vrai » stage professionnalisant (emploi), d’une durée de deux ans 
avec une rémunération minimale, où le stagiaire suit des cours au CRFJ. Ce 
stage réglementé ne pose pas de problème. Parfois, les médias se séparent en 
plein milieu du stagiaire RP, mais cela reste des cas isolés. Il est ensuite 
difficile de retrouver un stage. 

Le deuxième cas de figure est celui des stages qui changent d’appellation 
et sont la plupart du temps gratuits ou faiblement indemnisés. Mme Moussadek 
énumère de façon complète les médias genevois : 

– Le Courrier emploie constamment des stagiaires non rémunérés pour une 
durée de trois mois et utilise autant de stagiaires que de rédacteurs en chef ; 
sans ces stagiaires, ce journal ne tournerait pas. Six personnes occupent la 
rubrique région, dont trois stagiaires, et ce de façon constante.  

– La Tribune de Genève (TDG) fonctionne également avec des stagiaires, en 
principe pour des stages de deux mois, indemnisés 250 F par mois. Ce 
journal fonctionne très régulièrement avec des stagiaires d’été (mais pas 
constamment). Il peut y avoir des débouchés (par exemple passer du stage 
à un emploi temporaire), mais sans aucune garantie.  

– Le Temps emploie des stagiaires depuis longtemps pour une durée de trois 
semaines non rémunérées. Ce n’est pas un mauvais compromis, car ces 
stages sont l’occasion de montrer le métier au stagiaire et lui offrent la 
possibilité de se faire des contacts. Mme Moussadek a entendu parler de 
rares cas de figure où le stage se renouvellerait, ce qui n’est pas l’idéal. Le 
Temps appelle ces stages, d’une durée de trois semaines, des « pré-stages ».  

– La RSR, aux dernières nouvelles (pas confirmé, c’était encore le cas il y a 
cinq ans), a une pratique de deux mois de stages indemnisés 1000 F par 
mois (soit environ 250 F par semaine). 

– Le Léman bleu rémunère mal ses stagiaires. 

– Le Matin, Le Matin Dimanche, et le 20 Minutes n’ont pas de pratiques de 
stages. Ils versent en principe un salaire à l’heure. 

– Bilan se tient à Genève et n’offre pas la possibilité de faire des stages, à sa 
connaissance. 
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Les points forts des questions et réponses 

Un commissaire PLR aimerait connaître la pratique salariale du stage RP 
qui dure deux ans et quel débouché ou plus-value le stagiaire peut en tirer. 
– Le salaire de départ est de 3800 F et ces stages sont utiles pour le réseau dans 
30 à 35% des cas ; pour le reste, on ne revoit la plupart du temps pas les 
stagiaires. 

Un commissaire PDC poursuit sur le profil des stagiaires : sont-ils en 
attente pour un stage RP ou des études complémentaires ? – Mme Moussadek 
répond que ces stages ne donnent aucune garantie en quoi que ce soit ; ils ne 
garantissent pas un stage payé ni le fait d’être embauché (c’est toutefois le cas 
dans environ 10% à 15% des stages). Le stagiaire est du coup extrêmement 
rentable. Un des témoignages que Mme Moussadek évoque est le cas d’un 
stagiaire qui a effectué, depuis un an et demi, tous les stages en ayant un Master 
en relations internationales. Il est clairement sous-payé.  

Un commissaire UDC aimerait connaître les critères d’évaluation des 
stages. Mme Moussadek répond que le stagiaire peut avoir une attestation. Le 
stage est utile pour soi-même, pour son curriculum vitae et se faire un réseau. 

Un commissaire socialiste demande quel est l’encadrement par rapport au 
stagiaire non RP. Est-il suivi ou envoyé tout seul à une conférence de presse 
afin de rédiger un article ? – Mme Moussadek explique que la réponse à 
cette question se trouve dans le fait de compter sur le stagiaire pour la 
production directe du journal ou pas et que cela dépend aussi du stagiaire…  

Le même commissaire demande si les journalistes RP font des stages après, 
où ils sont encore non payés. – Négatif, Mme Moussadek n’a pas connaissance 
de stagiaire RP qui n’est par la suite pas embauché par le média dans lequel il 
fait son stage. Le système fonctionne bien. Une quarantaine de stagiaires sont 
formés. 

La question du journal du Courrier est évoquée par un commissaire PLR 
au sujet de la rémunération, lorsque la moitié de la rédaction est composée de 
stagiaires. – Mme Moussadek répond que Le Courrier est signataire de la CCT 
qui avait jusqu’à peu une grille salariale à respecter. Vu ses finances et sa 
situation délicate, le journal n’est pas en mesure de respecter cette grille. Les 
organisations professionnelles et syndicales des journalistes ont voté en faveur 
de garder Le Courrier, en toute connaissance de cause. C’est un élément de 
réponse.  

Quel est le taux de réussite du stagiaire RP ? – Il est extrêmement rare que 
le stagiaire RP qui suit la formation CRFJ ne soit pas embauché ensuite dans 
les médias et ne finisse pas ces deux ans de stage.  
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Finalement quel serait la durée idéale pour un stage non rémunéré dans la 
profession de journaliste ? – Pour Mme Moussadek trois semaines semble un 
bon compromis. 

 

6.  Audition de l’UAPG 

La délégation représentée par Mmes Ruegsegger, Trunde-Jaccard et 
M. Meylan rappelle que la notion juridique du stage existe en droit suisse, mais 
est relativement vague. Les art. 319 ss CO règlent la question du contrat de 
stage, qui est soumis aux mêmes dispositions que le contrat de travail, à 
l’exception du stage de découverte (ayant pour but de permettre de découvrir 
un métier). Ce dernier type de stage est limité à quelques jours. Concernant les 
stages d’une certaine durée, aucune rémunération minimale n’est prévue par le 
droit suisse. Le stage est une notion encadrée et traitée par le droit fédéral, dont 
le salaire peut varier selon les secteurs. Trois parties sont liées au contrat : le 
stagiaire, l’employeur et l’institut de formation. Le salaire varie en fonction 
des secteurs, de l’activité réalisée ou de l’existence d’une CCT ou d’un CTT 
dans le domaine ou non. Le principe de la liberté contractuelle prime pour le 
contrat de stage. La marche de manœuvre pour intervenir est relativement 
maigre. L’édiction d’une règle contraignante, de force obligatoire, doit 
répondre à certaines exigences et doit respecter la liberté économique, qui ne 
peut être restreinte qu’à certaines conditions : légalité, proportionnalité et la 
mesure doit aller dans le sens de l’intérêt général. Ces exigences (notamment 
celle de la proportionnalité) ne sont pas remplies. La question peut être 
éventuellement réglée dans un dialogue social. 

De plus, dès le moment où l’on se trouve dans un cadre fixé relatif au 
contrat de travail, on est naturellement dans le contrôle de ce qui se fait sur le 
marché du travail. Les objectifs de ce PL consistent à avoir un contrôle sur les 
stages afin d’éviter les dérapages, ce à quoi M. Meylan peut adhérer et ce qu’il 
s’emploie à faire avec les partenaires sociaux (la commission des mesures 
d’accompagnement a mis en place un observatoire des mesures de travail). Ils 
essayent de trouver les outils nécessaires pour détecter les secteurs où l’usage 
d’un stage pourrait être problématique. Ces secteurs font l’objet de recours 
auprès des partenaires sociaux pour l’endroit où la CCT ne prendrait pas en 
compte le principe du stagiaire. La CCT pourrait tout à fait contenir des 
considérations relatives aux stagiaires. A défaut de CCT, ou dans les 
secteurs où il n’y en a pas, du moment que l’on fait face à une sous-enchère 
abusive et répétée, les mesures sur la libre circulation des personnes peuvent 
s’appliquer avec l’édiction d’un CTT dans un secteur déterminé. Avec la 
problématique d’un salaire universel minimum pour les stages, on tombe dans 
la même idéologie que celle d’un salaire minimum pour un emploi. Rien n’aura 
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été réglé et on n’aura pas forcément des solutions pour les quelques secteurs 
qui iraient mal. Il est encore mentionné que la CMA fait une différence entre 
les différents types de stagiaires, ce qui n’est pas forcément le cas dans le projet 
proposé. Ce qui pose problème, ce sont les premiers emplois cachés sous forme 
de stages (pas rémunérés ou peu rémunérés), car un stage doit avoir une valeur 
pédagogique et formatrice. 

Un commissaire socialiste note que, dans les domaines des ONG et des 
organisations internationales, il y a une grande présence de stages non 
rémunérés. Est-ce que ces milieux ont une CCT ou un CTT ? Dans quel cas 
serait-il possible d’agir en matière de partenariat social dans ces milieux ?  
– Pour Mme Ruegsegger c’est possible et, s’agissant des ONG, le droit  
suisse s’applique. Il se peut que des organisations internationales ou 
gouvernementales aient été rappelées à l’ordre. En général, ce rappel à l’ordre 
fonctionne. Ensuite, une CCT au niveau des ONG paraît trop vague.  

Cela étant, il existe des ONG où leur droit territorial s’applique et une CCT 
collective ne s’applique pas dans les organisations internationales. Les ONG 
sont dans une situation différente. Ainsi, un CTT ne peut pas intervenir dans 
le secteur des organisations internationales.  

Le commissaire se demande quel est le facteur principal qui pose 
problème : est-ce la non-rémunération ou la durée du stage qui est abusive ?  
– Il est confirmé que ce qui est problématique n’est pas la durée, mais que 
certains stages s’adressent à des personnes formées. M. Meylan ajoute que le 
CSME a le devoir d’entendre les parties pour l’entreprise qui aurait un 
problème. La commission des mesures d’accompagnement (CMA) siège 
environ une fois par mois. Si un problème surgit, la commission invite 
l’entreprise pour l’auditionner. Elle lui rappelle les règles et l’invite à se 
conformer à celles-ci. Généralement, la grande majorité des entreprises le font. 
Ainsi, la commission passe d’abord une procédure de conciliation pour 
déterminer cas par cas ce qu’elle peut faire. Le stage non rémunéré, qui n’est 
pas un « stage découverte », n’est normalement pas autorisé par le droit suisse. 
M. Meylan ajoute qu’on va tomber sur les règles du CO (traitant du 
licenciement, du temps de travail, des vacances etc.). Dès le moment où on a 
ce contrat tacite de stage, on tombe sous la couverture juridique du contrat de 
travail. 

Un commissaire PDC demande des explications plus approfondies sur le 
fait que le PL 11345 et la M 2148 ne respectent pas le principe de 
proportionnalité. Par quel moyen la commission paritaire peut-elle intervenir ? 
Quels sont leurs moyens d’intervention pour ces stages dans ces secteurs peu 
organisés ? – Mme Ruegsegger explique que le PL 11345 est très vague mais 
que la motion est plus détaillée et ne s’adresse pas à un secteur particulier. Elle 
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fait des stages une globalité, sans différencier les types de stages et les réalités 
des différentes synarchies (pas conforme sur le terrain). Elle ne parle pas des 
partenaires sociaux. C’est une solution étatique. Il y a des réalités qui sont 
sectorielles. Concernant le cadre de la vente, Mme Ruegsegger n’a pas entendu 
de problème de stages. C’est un secteur organisé. M. Meylan ajoute que 
légiférer dans le domaine des stages signifie qu’on limite le droit actuel du 
contrat de travail pour en faire une partie spécifique, dont l’intérêt général et 
la proportionnalité devraient être évalués. Légiférer particulièrement et de 
manière impérative pour ce secteur et dans ce cadre-là serait contraire à ces 
principes. Le fait de se déterminer et avoir une action particulière là-dessus 
excèderait notre compétence pour légiférer. De plus, Mme Ruegsegger ajoute 
que le CTT doit être limité dans le temps (il faut revoir sa pertinence de 
manière régulière), ce qui n’est pas le cas dans la loi. Concrètement, 
M. Meylan explique que la commission paritaire va, face à un cas de sous-
enchère abusive et répétée, intervenir dans ce secteur. Une extension facilitée 
d’une CCT est possible. S’il n’existe pas de CCT, il est possible d’édicter un 
CTT. Ceci a été fait notamment dans le secteur de l’esthétisme. Elle pourrait 
aussi édicter un CTT dans un secteur particulier pour les stages.  

 

7.  Audition de la CGAS  

La délégation représentée par Mme Manuela Cattani et M. Claude Reymond 
déclare que la problématique qu’il s’agit de traiter est la mise en compétition 
des jeunes salariés et des stagiaires. Les deux objets ont le point commun de 
proposer un article qui donne la compétence à l’OCIRT d’examiner les 
conditions des stagiaires. La motion va plus loin que le PL et propose une 
convention, une indemnité minimale pour les stagiaires, en différenciant les 
stages en cours ou hors formation. Du point de vue de la CGAS, il est louable 
d’amener ce débat au sein du parlement. On ne peut que partager le constat des 
abus des « stages bidons » qui n’ont aucune vocation formatrice. Il convient 
de resituer la problématique des stages dans un contexte plus large car ils 
conduisent à la précarisation croissante des salariés.  

Dans un deuxième volet, la non-rémunération ou la sous-rémunération 
n’est rien d’autre qu’une sous-enchère salariale déguisée qui disqualifie les 
cursus de formation. Il s’agit de prendre acte que, depuis une vingtaine 
d’années, on constate une augmentation constante du travail dit « atypique ». 
On évalue en Europe que les 20 % des travailleurs ont un travail précaire ou à 
durée déterminée et ceci dans les premiers engagements. En Suisse, les 
données sont malheureusement extrêmement mal documentées et le 
phénomène de la précarisation des emplois est très peu étudié. Pourtant, le peu 
de données que l’on a en Suisse montre que la situation est similaire à celle des 
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autres pays européens. C’est une tendance qui est donc structurelle et non pas 
conjoncturelle. L’OFS mentionne 8 % d’emplois « atypiques » en Suisse, mais 
il ne prend pas en compte les frontaliers et les travailleurs qui ont un permis de 
courte durée. Les statistiques du SECO, qui recensent les personnes inscrites 
dans des agences de location d’emploi, montrent une forte augmentation. Ces 
éléments sont essentiels pour discuter de la problématique de la précarisation 
de l’emploi. Il existe dans ce cadre une étude indispensable bien que 
problématique, réalisée par Ecoplan et commanditée par le SECO (2008). 
Cette étude minimise l’ampleur du phénomène mais constate son 
augmentation. A Genève, on constate une forte progression des CDD, alors 
que, en 2004, ils concernaient 19 000 personnes, on passe à 27 000 personnes 
en 2010 (+ 41 %), et cette augmentation s’est très probablement poursuivie par 
la suite. Si l’on compare avec le canton de Vaud, canton dans lequel les études 
sont plus poussées, on parle de 9 % des emplois concernés, contre 12,5 % à 
Genève (chiffres toujours sous-estimés). Le SECO le souligne et s’en 
préoccupe. Il affirme que les deux tiers des nouveaux emplois atypiques et 
précaires sont des stages. Même avec des études limitées, on remarque que le 
phénomène devient inquiétant et que la situation suisse se rapproche de la 
situation des pays voisins. 

Pour la délégation, il est préférable de développer les conventions 
collectives de travail, et instaurer un salaire minimum pour les stages non 
réglementés. Le PL et la motion sont donc soutenus par la CGAS, hormis les 
propositions contenues par la motion (?). Il faut se garder de prévoir des 
réglementations particulières et développer les conventions et les contrats-
types dans toutes les branches. Concernant une indemnité minimale de stage, 
on ne peut pas d’un point de vue syndical entrer en matière si elle est inférieure 
à ce qui est prévu par les CCT.  

Un commissaire UDC doute que le PL 11345 puisse être mis en œuvre. 
Parle-t-on de rémunération, de « formation adéquate » (art. 12) sans base 
légale ? – Mme Cattani souligne que l’OCIRT devrait aussi vérifier les stages 
dans le cadre global de ses contrôles. Il est vrai que ce sont les commissions 
paritaires qui travaillent dans le cadre des conventions collectives : le contenu 
du PL n’est effectivement pas évident d’un point de vue juridique. Le problème 
est que certaines branches n’ont pas de référentiel (convention ou contrat-
type). Si l’on veut effectuer des contrôles, on doit forcément disposer d’un 
référentiel ; cependant, demander à l’OCIRT de se pencher sur cette question 
semble légitime. Pour la délégation, dès lors qu’aucune disposition formatrice 
n’amène une formation reconnue et qualifiante dans un stage, il s’agit d’un 
emploi qui doit être reconnu et rétribué en tant que tel. On doit protéger la 
catégorie des stages, en différenciant stage et premier emploi. Les abus se 
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produisent dans tous les secteurs y compris pour des personnes qui sortent des 
universités. On peut citer en particulier la branche des organisations 
internationales. On constate que les deux tiers des stagiaires ne viennent pas 
de pays en voie de développement et gagnent pourtant 1850 F par mois. 

 

8.  Audition de M. Laurent Terlinchamp (Société des cafetiers, 
restaurateurs et hôteliers de Genève) 

Président de l’association et interlocuteur incontournable de cette 
commission, M. Terlinchamp souligne sans attendre que, dans la CCT, la grille 
salariale est déjà prévue pour tout ce qui est stage dans le cursus scolaire de 
l’école hôtelière ou en amont. L’inconvénient du PL 11345 et de la M 2148 est 
une contradiction avec le partenariat social des commissions tripartites. Il 
vaudrait mieux pousser tous les secteurs qui n’ont pas de convention collective 
à intégrer ces accords spécifiques à chaque branche. Il serait fort regrettable 
que l’OCIRT définisse un tarif horaire, alors que celui-ci change selon les 
secteurs. Des moyens supplémentaires seraient de facto nécessaires pour que 
l’OCIRT fasse plus. Il trouve d’ailleurs choquant de considérer que, sur la base 
de stages, on ne paye pas les gens et que la situation doit changer. Il remarque 
que bien souvent, les problèmes viennent de secteurs non structurés au niveau 
des CCT. C’est donc un geste politique normal de la part d’élus de vouloir 
témoigner d’une situation qui n’est pas acceptable dans le temps.  

Dans son domaine d’activités, il explique que, avant de rentrer à l’école 
hôtelière, six mois de pré-stages sont obligatoires. Une possibilité de réduction 
de salaire par rapport au salaire usuel d’un stagiaire qui ferait un stage dans le 
cursus normal existe. Des stages de sensibilisation et de découverte sont 
possibles. Si la personne est mineure, il faut un arrangement entre les parents, 
l’employeur et le stagiaire. C’est une profession en direct avec la clientèle, et 
donc une place est forcément donnée au stagiaire. Les entreprises prêtes à offrir 
des stages rémunérés ou des stages découvertes sont largement sollicitées. Il 
souligne qu’une réelle politique dans l’apprentissage et l’accompagnement des 
stagiaires existe. Il est selon lui préférable d’effectuer un stage de trois mois, 
ce qui suffit par exemple afin de découvrir des spécificités, plutôt que d’avoir 
un réel contrat pour démissionner au bout de six mois. Cette formule est plutôt 
intéressante et pragmatique. 

Pour répondre à l’hypothèse (provocatrice) où le stagiaire devrait 
obligatoirement être rémunéré 4000 F par mois, M. Terlinchamp déclare que 
ce montant dépasse celui de certaines CCT et qu’une limite est nécessaire dans 
cette approche. La protection à un salaire décent est une chose. Ce salaire à 
4000 F est de l’ordre du « fantasme », et il n’est pas souhaitable de l’ancrer 
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dans la loi sous ce principe-là (de stagiaire). Tout dépendra au niveau des CCT 
de quel secteur économique il convient de parler, d’où l’intérêt de ne pas faire 
quelque chose de généralisé, mais d’être dans l’axe de la profession dans 
laquelle la personne souhaiterait faire un stage. 

Un commissaire PDC demande si les stages (hormis les stages découvertes) 
ont bien un objectif formateur. Font-ils l’objet d’une évaluation tout au long 
du stage ou à la fin ? Si oui, le stage est-il accepté ou validé par l’école 
hôtelière ? – M. Terlinchamp répond par l’affirmative pour l’école hôtelière. Il 
n’y a pas d’examen à l’entrée de l’école hôtelière, mais, après, il existe un 
programme, avec tout un processus de contrôle, dans lequel un stage doit être 
effectué. Le contrôle est réel car le stage fait partie intégrante du processus de 
formation. Pour le stage en amont, l’école hôtelière demande simplement à 
quelqu’un d’entrer dans le métier pendant six mois, avant de commencer une 
formation coûteuse de trois ans. C’est plutôt rassurant dans des formations qui 
coûtent à la société en règle générale, puisque l’Etat subventionne l’école 
hôtelière sur le plan cantonal. Il est judicieux que la personne soit « dégrossie » 
et ait eu le temps d’avoir suffisamment de recul afin de savoir si une formation 
de cette qualité est bonne pour elle. En résumé, il n’y a pas de contrôle à 
l’entrée, mais durant la formation. 

S’agissant des rémunérations, M. Terlinchamp indique qu’elles se situent 
plus haut que celles des apprentis cuisiniers. Les apprentis de première à 
troisième année touchent entrent 800 F et 1200 F. Dans ce cas, les stagiaires 
touchent un pourcentage un peu en dessous du salaire de base (c’est-à-dire 
3000 F, alors que le salaire de base de personnes non qualifiées tourne autour 
de 3500 F). Les candidats sont souvent majeurs et ne le font pas dans le but de 
commencer un CFC, mais de suivre par la suite une école supérieure (du genre 
école hôtelière) ou d’être sûr de vouloir s’engager dans cette voie. Ce salaire 
n’est pas suffisamment ridicule pour dire que c’est une ligne dans la CCT qui 
sert uniquement de « prétexte » pour ne pas être attaquée. Il y a un réel 
défraiement, puisqu’on reste quand même dans la notion d’étude. Toute 
personne diplômée ne peut pas être prise dans l’entreprise en tant que stagiaire 
et doit avoir un contrat dont le salaire est délimité par rapport à la grille de 
salaire (ce ne peut pas être un salaire de stagiaire). 

Concernant le nombre de stages dans le secteur, il mentionne que l’école 
hôtelière comprend 150 élèves, qui ont tous suivi des stages avant cette 
formation et ensuite pendant le cursus (donc actuellement au moins 
300 stagiaires). La plupart des apprentis au CEPTA (en tout cas 200) ont suivi 
des stages de connaissance du secteur de quelques jours avant leur scolarité. 
M. Terlinchamp n’a pas les chiffres des autres structures hôtelières. Au niveau 
des prud’hommes, le thème le plus récurent est celui du contrôle des horaires et 
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les cas seraient plutôt à la baisse. Les problèmes sont plutôt à travers les 
entreprises que les apprentis. A ce titre, les entreprises formatrices sont 
soumises aujourd’hui à contrôle et sanction et celles qui sont considérées plus 
aptes à former sont renvoyées. En comparant d’autres cantons, 
M. Terlinchamp souligne que l’apprentissage est beaucoup plus important 
dans le canton de Vaud (200 pour GE et 700 pour Vaud). L’Etat des cantons 
de Vaud, de Fribourg et du Valais est beaucoup plus proche des secteurs 
économiques et de leur reconnaissance.  

 
9.  Discussions et vote du PL 11345 

Un commissaire propose d’auditionner des représentants du journal « Le 
Courrier » afin de clarifier la situation décrite par l’Association genevoise des 
journalistes. Cette proposition d’audition est soumise au vote : 

Pour :  3 (1 Ve, 1 S, 1 MCG) 
Contre : 8 (2 PLR, 1 PDC, 1 S, 2 MCG, 2 UDC) 
Abstention :  1 (1 S) 

[La demande d’audition est refusée.] 
 

Avant le vote d’entrée en matière, le traditionnel tour de table des 
formations est effectué et résumé ci-dessous. 

Le groupe Ensemble à Gauche trouve qu’il n’y a rien de vraiment 
contraignant dans ce projet de loi, qui n’est pas explicite. Il votera l’entrée en 
matière, car cela va dans le bon sens, bien que très flou. On se demande 
d’ailleurs pourquoi faire une loi aussi peu contraignante qui ressemble presque 
à une motion. Ce sont plutôt les auditions qui ont conforté cette décision, 
notamment les explications de l’OCIRT. Toutefois, on ne voit pas en quoi ce 
projet de loi va rétablir une situation juste, à savoir que les stagiaires soient 
bels et bien des travailleurs reconnus lorsqu’ils remplissent une fonction 
comme telle. Ensemble à Gauche votera pour l’entrée en matière sur ce projet 
de loi 11345. 

Pour le groupe socialiste, les différentes auditions, notamment celle de 
l’OCIRT ont permis de constater que les stages qui ne s’inscrivent pas dans le 
cadre d’une formation et ou d’une réinsertion sont un véritable problème à 
Genève, il y a donc un vide juridique. En réalité, ils correspondent à des 
contrats de travail. Or, la majeure partie de ceux-ci est problématique car ils ne 
respectent pas les conditions de travail. Ces stages ne sont que peu ou pas 
rémunérés. Un commissaire a cherché à indiquer un salaire minimum de stage, 
alors que le projet de loi ne prévoit rien. Selon l’art. 12E, l’office (c’est-à-dire 
l’OCIRT) prend les dispositions afin de contrôler que les employeurs 



PL 11345-A  M 2148-A 22/59 

fournissent à leurs stagiaires une rémunération et une formation adéquate. Ce 
projet de loi prévoit l’attribution et une délégation des pouvoirs à l’OCIRT, 
qui doit pénaliser et sanctionner les « mauvais employeurs ». Au nom du 
parti socialiste, il invite les commissaires à entrer en matière sur le PL 11345. 
Il est également relevé qu’il n’y a rien de vraiment contraignant dans ce projet 
de loi, qui n’est pas explicite. 

Le représentant des Verts fait part de sa déception. L’OCIRT et l’UAPG 
ont les deux reconnus qu’il y a des problèmes au niveau des stages. Certains 
employeurs jouent en utilisant un stage plutôt qu’un contrat de travail comme 
premier emploi. Cela aurait pu être un signal intéressant pour les 
organisations internationales et les ONG. On a entendu parler d’une 
entreprise ayant engagé des centaines de stagiaires non rémunérés pendant plus 
de dix ans. Le stage n’est pas du bénévolat : ce sont deux notions distinctes. Il 
n’y a pas de raison pour que les conditions de salaire, de vacances et 
d’assurances ne soient pas précisées. Il soutiendra l’entrée en matière sur ce 
projet de loi 11345. 

Le représentant PDC ne soutiendra pas ce PL car il apparaît, face à une 
problématique importante, un peu léger et simpliste. Lors de la rédaction d’un 
projet de loi, il faut d’abord donner un certain nombre de définitions, ce qui 
n’est pas le cas ici, il n’est d’ailleurs pas du tout explicite. On ne sait finalement 
pas où il ira et quelles en seront les conséquences. Il ne donne aucune 
condition-cadre et est flou. En conséquence, le parti démocrate-chrétien ne 
votera pas pour l’entrée en matière.  

Le groupe PLR reste fondamentalement attaché au tripartisme et, comme 
l’a démontré l’audition de l’OCIRT, c’est au conseil de surveillance du marché 
de l’emploi (CSME) d’étudier une solution pragmatique entre les représentants 
des employeurs, les syndicats et l’OCIRT. Il ne faut pas confondre le rôle des 
commissions paritaires, de la commission des mesures d’accompagnements 
(CMA) et du conseil de surveillance du marché de l’emploi, chacun ayant des 
compétences distinctes mais complémentaires. Un nouvel acteur est présent, à 
savoir l’inspection paritaire des entreprises (IPE) qui a également un rôle à 
jouer dans ces diverses articulations.  

Le groupe UDC souscrit aux propos du PLR et ne veut pas créer encore 
plus de bureaucratie pour toutes les entreprises pour quelques cas particuliers. 
Il refusera également l’entrée en matière. 

Le groupe MCG remarque que les organisations internationales restent 
soumises à certains statuts, qui font partie de la convention de Vienne. Le 
canton ne peut donc pas intervenir en termes législatifs. A Genève, on retrouve 
des soucis dans certaines associations, souvent de gauche. Les cas particuliers 
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doivent être traités devant les instances judiciaires (tribunal administratif, 
voire pénal). Le groupe ne soutiendra pas l’entrée en matière. 

A ce stade, le département explique que l’audition de l’OCIRT a permis de 
démontrer le travail établi en termes de sensibilisation sur la problématique des 
stages. Le dispositif actuel de marché du travail donne les outils nécessaires 
pour gérer cette problématique. La commission des mesures 
d’accompagnement a défini des critères d’analyse. La dernière catégorie de 
stage, celle qui pose problème, est sous observation renforcée. Un grand travail 
est actuellement mené et les outils sont en place pour gérer ces questions de 
stages. Une solution sera trouvée à moyen terme. 

 
Le vice-président soumet le vote d’entrée en matière du PL11345 : 

Pour :  5 (3 S, 1 EAG, 1 Ve) 
Contre : 7 (4 PLR, 1 PDC, 1 MCG, 1 UDC) 
Abstention :  1 (1 MCG) 

L’entrée en matière est refusée. 

 

Au vu des arguments développés dans le présent rapport, la majorité de la 
Commission de l’économie vous recommande de refuser l’entrée en matière 
sur ce PL11345. 

 

 

M 2148 

En date du 24 novembre 2014, il a été décidé à l’unanimité de la 
Commission de l’économie de lier le traitement de cette motion 2148 au 
PL 11345 (modifiant la loi sur l’inspection et les relations du travail (LIRT) 
(J 1 05) (Pour des stages rémunérés)). La thématique des stages, de leur 
rémunération et de leur classification a donc été analysée conjointement lors 
de l’étude du projet de loi 11345. Merci donc de bien vouloir prendre 
connaissance du résumé des travaux parlementaires dans le rapport du 
PL 11345-A du présent document. 
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Au final, le texte de cette motion 2148 a donc été soumis au vote lors de la 
séance du 23 février 2015 conjointement au PL 11345 et l’issue est la suivante : 

Pour : 5 (3 S, 1 EAG, 1 Ve) 
Contre :  7 (1 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 1 MCG) 
Abstention :  1 (1 MCG) 

L’entrée en matière sur la M 2148 est refusée. 

 

Au vu des mêmes arguments développés dans le PL 11345-A, la majorité 
de la Commission de l’économie vous recommande de refuser l’entrée en 
matière sur cette motion. 
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Projet de loi 
(11345) 

modifiant la loi sur l’inspection et les relations du travail (LIRT) (J 1 05) 
(Pour des stages rémunérés) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modification 
La loi sur l’inspection et les relations de travail (LIRT), du 12 mars 2004, est 
modifiée comme suit : 
 

Art. 12E Protection des stagiaires (nouveau) 
L’office prend les dispositions afin de contrôler que les employeurs fournissent 
à leurs stagiaires une rémunération et une formation adéquates.  
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Proposition de motion 
(2148) 

pour une convention de stage cantonale sous le contrôle de l’OCIRT 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– le recours de plus en plus fréquent aux stages en dehors des formations 
académiques et professionnelles ; 

– l’absence de bonnes pratiques encadrant ces stages ; 

– la mise en compétition de facto entre les stagiaires non ou peu rémunérés 
et les employés salariés sur le marché du travail ; 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à proposer un modèle de convention de stage cantonale pour les stages hors 

formation professionnelle ou académique ; 

– à imposer une valeur minimale de l’indemnité de stage pour tous les stages 
que ce soit dans le cadre d’une formation ou hors formation professionnelle 
ou académique et donc à interdire la pratique des stages non rémunérés ; 

– à imposer dans la convention une validation de la qualité formative de ces 
stages ; 

– à instaurer une durée maximale de stage de 12 mois ; 

– à confier la surveillance de ce marché des stages à l’office cantonal de 
l’inspection et des relations du travail (OCIRT). 
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Date de dépôt : 15 mai 2015 

RAPPORT DE LA MINORITÉ SUR LE PL 11345 

Rapport de M. Romain de Sainte Marie 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

« Tout travail mérite salaire », dicton populaire 

Le projet de loi 11345, déposé par le groupe socialiste, vise à apporter un 
réel contrôle en matière de rémunération des stages. En effet, il est 
inadmissible d’observer à quel point les stages non ou faiblement rémunérés 
sont devenus monnaie courante. La Tribune de Genève rendait public, le 
11 novembre 2014, le cas de l’entreprise Covalence, active dans la notation 
éthique de firmes, qui a embauché plus de 600 stagiaires non rémunérés en 
12 ans. 

Si le besoin de formation supplémentaire et le besoin d’aborder le monde 
professionnel de façon progressive sont des préoccupations légitimes, le stage 
ne doit pas être du travail à très bon marché.  

En effet, maintenir des jeunes à la sortie de formation, non payés pour des 
périodes pouvant s’étendre sur plusieurs mois, voire plusieurs années (!), est 
néfaste : non seulement pour les jeunes maintenu-e-s dans la précarité mais 
aussi pour la société en général avec un dumping salarial radical. Il n’est pas 
acceptable que, sous couvert d’une offre de formation, on emploie des 
personnes sans les payer. Dire que sans cela les employeurs ne pourraient pas 
employer des personnes qualifiées revient à justifier l’emploi non-salarié.  

Il n’est pas question ici de toucher à l’apprentissage qui a son 
fonctionnement propre ni aux formations intra-cursus qui ont leur propre 
dynamique, pas plus qu’aux programmes de réinsertion professionnelle. Ce 
projet de loi vise clairement les stages extra-cursus, qu’ils se fassent pendant 
les études ou, plus généralement, après les études.  

Il est indispensable d’effectuer un aperçu de la situation globale en matière 
de stages à Genève. En effet, il n’existe que très peu de chiffres décrivant les 
rémunérations et conditions de travail des stages. Tout d’abord, définissions ce 
qu’est un stage. Lors des travaux en commission, Mme Christina Stoll, 
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directrice de l’OCIRT, a apporté une classification des stages (annexe 1). On 
peut considérer qu’il existe trois types de stages : 

– Stages prévus dans le cadre d’une formation certifiante (exemple : stage 
obligatoire durant les études, stage obligatoire pour entamer une formation, 
pré-apprentissage, etc.) 

– Stages d’insertion professionnelle (exemple : LACI, AI, aide sociale, etc.) 

– Tous les autres cas de stages représentent des emplois 

Au vu de cette définition, il apparaît que tous les stages, qui n’ont lieu ni 
dans le cadre d’une formation, ni d’une procédure d’insertion professionnelle, 
sont des emplois, au sens où les différentes règles concernant un contrat de 
travail s’applique. L’usage du terme de « stage » pour ces types de contrats 
représente un abus de langage. Ces types de stages ne sont pas une forme 
particulière d’un contrat de travail et le droit du travail s’applique en 
conséquence. 

Rappelons donc que pour les secteurs couverts par une CCT avec force 
obligatoire ou par un contrat-type de travail, les salaires minimaux obligatoires 
doivent être respectés. Le non-respect d’un tel salaire est à considérer comme 
une infraction.  

Pour les secteurs qui ne sont pas couverts par une CCT étendue ou un CTT, 
il incombe aux inspections cantonales de vérifier le respect des salaires usuels 
(processus d’observation du marché du travail). En cas de non-respect des 
salaires usuels, l’OCIRT doit, dans un premier temps, mener une procédure de 
conciliation avec l’entreprise concernée. En cas d’échec des procédures de 
conciliation, l’OCIRT en informe le CSME qui doit estimer s’il s’agit de cas 
isolés ou bien d’une situation de sous-enchère abusive et répétée. Dans ce 
dernier cas, il incombe au CSME de prendre des mesures adéquates (extension 
facilitée d’une CTT ou édiction d’un CTT). C’est seulement après l’édiction 
d’une telle mesure (et donc la mise en place d’un salaire minimum) qu’une 
entreprise peut se trouver en cas d’infraction. Pour résumé : le non-respect d’un 
salaire usuel n’est pas une infraction, par contre, le non-respect d’un salaire 
minimum obligatoire est bien une infraction. 

Une fois le cadre légal posé, il nous faut essayer de comprendre quelle est 
la pratique à Genève en matière de stages. Il apparaît, selon l’OCIRT et le 
rapport du groupe exploratoire (annexe 1), que pour le mois de mai 2014, 81 % 
des stages observés sont considérés comme problématiques importantes ! Ce 
chiffre est extrêmement inquiétant et révèle une situation grave en matière de 
stages à Genève.  
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Toutefois, il est important de préciser que l’OCIRT effectue un travail 
important de sensibilisation et de conciliation concernant la problématique des 
stages auprès des employeurs.  

Même si les moyens actuels permettent l’observation du marché du travail 
relatif à ces stages problématiques, puisqu’il s’agit d’emplois, et la prise de 
mesures si nécessaire ; le PL 11345 apporte un véritable soutien, au niveau de 
la loi, à l’OCIRT en matière de contrôle des stages. 

C’est pour ces raisons que la minorité de la Commission de l’économie 
vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à accepter le PL 11345. 
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Date de dépôt : 27 septembre 2016 

RAPPORT DE LA MINORITÉ SUR LA M 2148 

Rapport de M. Boris Calame 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Lors de ses travaux, la Commission de l’économie a choisi de lier les 
PL11345 modifiant la loi sur l’inspection des relations du travail (LIRT) 
(J 1 05) « Pour des stages rémunérés » et la motion 2148 « pour une 
convention de stage cantonale sous le contrôle de l’OCIRT ». 

Force est de constater que la problématique soulevée par les deux 
propositions est avérée et que les conditions de réalisation des stages sont 
diverses et variées.  

On a pu entendre que certaines structures ou entreprises utilisent des 
« stagiaires » en lieu et place de premiers emplois, ce qui est illégal et mérite 
d’être précisé à ce stade, ceci à des conditions de sous-enchère salariale qui 
défient toute concurrence. 

La motion traitée entendait clarifier les conditions d’emploi des stagiaires 
pour les stages qui sont réalisés hors formation ou découverte. En effet, sans 
clarification, il est constaté que certains « employeurs » voyous, opportunistes 
et exploiteurs d’une main-d’œuvre souvent très qualifiée se prêtent à la sous-
enchère salariale, pour autant qu’il y ait encore salaire, en entretenant 
notamment une précarisation bien réelle de nombreux jeunes et, de fait, une 
fraude aux assurances sociales. 

Cette situation engendre aussi un phénomène marqué de concurrence 
déloyale vis-à-vis des autres entreprises qui respectent le cadre donné par la loi 
et, le cas échéant, les conventions en vigueur. 

Les invites de la motion, pour le Conseil d’Etat, étaient pourtant simples et 
pragmatiques, soit proposer un modèle de convention de stage qui aurait servi 
de base pour préciser les relations contractuelles entre employeurs et stagiaires 
(durée, horaires, salaire, vacances, assurances, certificat, surveillance,…).  



PL 11345-A  M 2148-A 58/59 

Aujourd’hui, alors même que c’est le contrat-type de travail qui devrait 
s’appliquer, certains cherchent à contourner cette obligation en engageant des 
stagiaires au noir, parfois au gris, à des conditions qui ne sont pas acceptables. 

Avec le retard pris à la restitution de ce rapport, mais peut-être aussi les 
travaux et auditions réalisés par la Commission de l’économie, il est heureux 
de voir que le conseil de surveillance du marché de l’emploi (CSME) a validé 
des critères permettant de définir si une situation de stages est problématique 
ou non. 

Nous savons que les demandes de permis de travail pour des stages ont 
considérablement augmenté ces dernières années. Avec les nouveaux critères 
définis par le CSME, que nous saluons, et les contrôles prévus par les 
commissions paritaires et, selon les cas, par l’office cantonale de l’inspection 
des relations du travail (OCIRT) ou encore l’inspection paritaire des 
entreprises (IPE), nous pouvons espérer que les abus actuellement constatés 
tendent à disparaître, notamment pour les stagiaires qui sont demandeurs d’un 
permis de travail. Le travail au noir ne sera ainsi pas couvert par ce dispositif, 
mais par les autres dispositions en vigueur. 

Le problème reste toutefois présent pour les stagiaires qui ne sont pas 
assujettis au permis de travail, soit parce qu’ils sont Suisses ou Suissesses, soit 
parce qu’ils disposent déjà d’un permis d’établissement « permanent », car leur 
situation ne pourra être que difficilement décelée à cause de l’absence 
d’obligation de demande de permis de travail spécifique. 

Pour assurer la surveillance dudit marché, nous demandons alors une 
déclaration obligatoire des stages au-delà d’une durée de six semaines et 
maintenons l’ensemble de nos invites liées à l’élaboration d’un contrat-type 
spécifique aux stages et les complétons comme suit : 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à proposer un modèle de convention de stage cantonale pour les stages, 

hors formation professionnelle ou académique, qui intègre au minimum les 
horaires et la durée du travail, les conditions salariales, les vacances et 
période de repos, la façon de compenser les heures supplémentaires, ainsi 
que les assurances obligatoires ; 

– à imposer une valeur minimale de l’indemnité de stage pour tous les stages 
que ce soit dans le cadre d’une formation ou hors formation 
professionnelle ou académique et donc à interdire la pratique des stages 
non rémunérés et limiter cette forme de concurrence déloyale ; 
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– à imposer dans la convention une validation de la qualité formative de ces 
stages ; 

– à instaurer une durée maximale de stage de 12 mois ; 

– à confier la surveillance dudit marché à l’office cantonal de l’inspection et 
des relations du travail (OCIRT) ; 

– à déclarer obligatoire l’annonce des stages, d’une durée supérieure à six 
semaines, auprès de l’OCIRT et avant le terme de ladite période ; 

– à encourager tous les employeurs, établis sur le territoire du canton, à 
utiliser ladite convention et à en respecter les conditions minimales, 
notamment en matière de salaire, horaires, assurances et vacances ; 

– à rendre périodiquement rapport au Grand Conseil sur l’évolution de la 
situation des stages à Genève. 

 

Au vu de ce qui précède, nous vous encourageons, Mesdames et Messieurs 
les députés, à bien vouloir renvoyer la présente motion, avec ses amendements, 
au Conseil d’Etat et vous en remercions d’avance. 

 


